
 
 
 
 
 

Dernier droit de la consultation publique portant sur le 
Plan régional de développement intégré des ressources naturelles et du 

territoire public de l’Outaouais 
 
Gatineau, le 5 janvier 2011 – La dernière étape du processus de consultation publique, amorcée le 25 
octobre 2010, portant sur le Plan régional de développement intégré des ressources naturelles et du 
territoire public de l’Outaouais (PRDIRT) se tiendra les 10, 11, 12 et 13 janvier prochain. 

Le but de ces séances est de permettre aux individus et aux organismes de s’exprimer en présentant leur 
mémoire. Pour l’occasion, un panel composé de commissaires de la Commission régionale sur les 
ressources naturelles et le territoire public de l’Outaouais (CRRNTO) recevra et entendra les personnes 
et organismes qui ont préalablement transmis un mémoire dans le cadre de cette consultation publique. 
Une période de temps sera réservée aux personnes qui n’ont pas déposé de mémoire mais qui 
souhaiteraient apporter leur contribution à la démarche. 

« Nous voulons que le PRDIRT s’appuie sur une vision à long terme qui prend en compte le caractère 
indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des activités de 
développement. Ainsi, la mise en valeur des ressources et du territoire sera réalisée dans une 
perspective de durabilité, en respectant la capacité de support du milieu naturel et avec un souci de 
conservation. 

Cette consultation publique permet aux utilisateurs des ressources naturelles en territoire public de 
comprendre tous les défis que nous aurons à relever collectivement pour y arriver et d’échanger sur 
les différentes pistes d’action concrètes qui sont proposées pour s’attaquer à ces nombreux défis.  Il 
s’agit d’une démarche importante qui vient clôturer plus de deux années et demie de travail intense 
et qui a mobilisé plus de deux cent personnes.  » de préciser Monsieur Pierre Rondeau, président de 
la CRRNTO. 

Horaire des séances publiques : 

Territoire Date 

MRC de Papineau 
Hôtel-de-Ville de Thurso, 161 rue Galipeau, Thurso 

10 janvier 2011 
18h00 à 21h00 

MRC de Pontiac 
Centre récréatif (R.A), 2 rue Second, Campbell’s Bay 

11 janvier 2011 
18h00 à 21h00 

MRC des Collines de l’Outaouais et Ville de Gatineau 
CRÉO, 394 boul. Maloney Ouest, Gatineau 

12 janvier 2011 
18h00 à 21h00 

MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 
Auberge du Draveur, 85 Principale Nord, Maniwaki 

13 janvier 2011 
18h00 à 21h00 
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Suite à cette dernière étape de consultation, la CRRNTO et la Conférence régionale des élus de 
l’Outaouais (CRÉO) adopteront le PRDIRT et procéderont à sa mise en œuvre, en partenariat avec les 
nombreux acteurs concernés. 
 
LE PRDIRT sera un cadre de référence intégré (orientations et enjeux) fournissant des balises claires 
(objectifs et cibles) qui guideront les interventions sectorielles des ministères, des organismes 
gouvernementaux, des industriels forestiers, des MRC, des ZEC, des pourvoiries, des organismes 
récréotouristiques et de tous les autres utilisateurs actifs sur le territoire public.  Il permettra d’établir et 
de mettre en œuvre une vision régionale intégrée du développement durable et de la conservation des 
ressources naturelles et du territoire public de l’Outaouais. 
 
À propos de la CRRNTO 
Créée en vertu de la Loi sur le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du 
territoire, la CRRNTO est le lieu de concertation, d’orientation et de coordination des groupes socio-
économiques de la région en matière de conservation des écosystèmes, de protection de 
l’environnement et de mise en valeur des ressources naturelles sur territoire public. Elle relève du 
conseil d’administration de la CRÉO. 
 
À propos de la CRÉO 
Rappelons que la CRÉO est l’interlocutrice privilégiée du gouvernement du Québec en matière de 
développement régional en Outaouais. Elle est mandatée pour favoriser la concertation des partenaires 
au sein de la région, établir une planification stratégique régionale de développement, émettre des avis 
au gouvernement sur le développement de la région et conclure avec ce dernier des ententes pour 
l’exercice des pouvoirs et responsabilités qui lui sont dévolus. 
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